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n° 78 328 du 29 mars 2012 

dans l’affaire x / III 

En cause :  x 

 Ayant élu domicile : x  

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et 

d'asile et, désormais, par le Secrétaire d'Etat à l'Asile, à l'Immigration et à 

l'Intégration sociale, 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2012 par x, de nationalité congolaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de rejet de sa demande de séjour introduite sur pied de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980 et de l’ordre de quitter le territoire pris (…) 24 novembre 2011 et notifiée le 16 

décembre 2011 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 février 2012 convoquant les parties à comparaître le 27 mars 2012. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KASONGO loco Me M. CAMARA, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire belge le 27 mars 2009 et s’est déclaré réfugié le jour 

même. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus 

d’octroi de la protection subsidiaire du Commissariat général aux réfugiés et apatrides du 31 juillet 2009. 

Le recours introduit devant le Conseil a été rejeté par un arrêt n° 38.654 du 12 février 2010. 

 

1.2. Le 15 décembre 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, laquelle a été complétée par des courriers du 17 mars 

2010 et du 2 mai 2010. Cette demande, qui a été déclarée recevable le 17 mai 2010 et a encore été 

complétée le 8 septembre 2010, a été rejetée par une décision du 29 novembre 2010. 

 

1.3. Le 3 mars 2011, le requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 
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1.4. Le 12 juillet 2011, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter 

de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée par un courrier du 17 octobre 

2011. 

 

1.5. En date du 24 novembre 2011, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour, qui a été notifiée au requérant le 18 décembre 2011 avec un ordre de 

quitter le territoire. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« Motif : 

   

Le requérant apporte dans sa demande 9ter du 23.08.2011, à titre de démonstration d’identité 

uniquement une attestation « Tenant lieu de passeport » délivrée par l’ambassade du Congo 

(Rép.dém.) à Bruxelles.  Quand bien même ce document comporte des mentions relatives à 

l’identité du requérant (son nom complet, le lieu et la date de naissance et sa nationalité), 

Monsieur N.- N., M. n’apporte aucune preuve que ce document n’a pas été établi sur base de 

ses simples déclarations. Or, la charge de preuve imposée au demandeur par le §2 implique 

que celui-démontre dans sa demande que chacune des conditions cumulatives est rencontrée. 

 

Dès lors, ce document ne remplit pas les conditions prévues à l’article 9ter §2 alinéa 1
er

, 4°, la 

demande est donc irrecevable. 

 

Il est loisible à l’intéressé de faire valoir d’éventuels éléments médicaux dans le cadre d’une 

demande de prorogation de son ordre de quitter le territoire.  Cette demande devra être étayée 

d’un certificat médical récent relatif aux éléments invoqués, certificat qui s’exprime clairement 

quant à une éventuelle impossibilité de voyager et qui indique la durée estimée de cette 

impossibilité.  Cette demande, qui en soi ne modifie pas la situation de séjour de l’intéressé, 

fera l’objet d’un examen par l’Office des Etrangers (xxx°. 

 

Dès lors, je vous prie de notifier au concerné la décision du mandataire du Secrétaire 

d’Etat à la Politique de migration et d’asile en délivrant le modèle de l’annexe 13 de l’A.R. 

du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (M.B. du 27 octobre 1981), tel qu’inséré par l’A.R. du 22 novembre 1996 (M.B. 

du 6 décembre 1996) et modifié par l’A.R. du 22 juillet 2008 (M.B. du 29 août 2008), par 

laquelle lui est délivré l’ordre de quitter le territoire dans les 30 (trente) jours après la 

notification. 

 

Raisons de cette mesure : 

● L’intéressé séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé, 

conformément à l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n’a pas dépassé ce délai 

(art.7, alinéa 1, 2° de la Loi du 15 décembre 1980) ». 

 

2.          Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.      Le requérant prend un moyen unique de « la violation de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 

1980, de la violation de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des Droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales, de la violation des articles 1 à 5 de la loi du 21 (sic) juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, et de la violation du principe de proportionnalité, de la violation du 

devoir de soin, de l’erreur manifeste d’appréciation et du défaut de motivation ».  

  

2.2.      En ce qui apparaît comme une première branche, il fait notamment valoir que l’attestation tenant 

lieu de passeport contient toutes les mentions qui permettent de l’identifier sans aucune contestation sur 

sa personne. Il souligne qu’il en serait d’autant plus ainsi que son identité avait déjà été valablement 

établie à l’appui d’une précédente demande d’autorisation de séjour et qu’il dépose en outre une copie 

de son passeport à l’appui de sa requête.  

 

3. Examen du moyen d’annulation. 
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3.1. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant.  Elle n’implique pas 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une 

appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. Tel 

n’est pas le cas en l’espèce. 

 

3.2. Le Conseil rappelle que l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 règle les modalités 

afférentes aux demandes de séjour de plus de trois mois qui sont introduites dans le Royaume, parmi 

lesquelles figure l’obligation pour l’étranger qui souhaite introduire une telle demande, de disposer d’un 

document d’identité.   

  

Les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 ayant introduit cette disposition dans la loi 

précitée du 15 décembre 1980, précisent à ce titre ce qu’il y a lieu d’entendre par « document 

d’identité ». Il est ainsi clairement indiqué qu’un document d’identité, c’est-à-dire un passeport ou un titre 

de voyage équivalent, est indispensable: la demande d’autorisation de séjour ne pouvant être que 

déclarée irrecevable si l’identité d’une personne est incertaine (Doc. Parl., Chambre, sess.ord. 2005-

2006, n° 2478/001, Exposé des motifs, p.33). 

 

La Circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière 

de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 fait écho à l’exposé 

des motifs susmentionné et indique que les documents d’identité requis acceptés sont une copie d’un 

passeport international, d’un titre de séjour équivalent, ou de la carte d’identité nationale.   

 

L’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 a cependant prévu deux exceptions à la condition 

relative à la production d’un document d’identité et dispose ainsi que la condition que l’étranger dispose 

d’un document d’identité n’est pas d’application au demandeur d’asile dont la demande d’asile n’a pas 

fait l’objet d’une décision définitive ou qui a introduit un recours en cassation administrative déclaré 

admissible conformément à l’article 20 des lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, et 

ce jusqu’au moment où le recours est déclaré non admissible, et à l’étranger qui démontre valablement 

son impossibilité de se procurer en Belgique le document d’identité requis.   

 

En l’espèce, sans qu’il puisse être fait égard à la copie du passeport du requérant dans la mesure où 

celle-ci n’a été déposé qu’à l’appui de la requête, le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, le requérant a 

notamment déposé une attestation tenant lieu de passeport émise par l’ambassade de la République du 

Congo auprès du Royaume de Belgique et du Grand-Duché de Luxembourg. 

 

Il convient de préciser que cette attestation est un document, qui, s’il n’en porte pas formellement 

l’intitulé, comporte néanmoins toutes les données d’identification figurant d’ordinaire dans un document 

d’identité officiel (nom et prénoms, lieu et date de naissance, photographie et signature du titulaire). 

 

Dans de telles circonstances, compte tenu de la ratio legis de l’article 9bis, rappelée supra, selon 

laquelle une demande serait déclarée irrecevable « si l’identité d’une personne est incertaine.  Il 

convient d’éviter que les titres de séjour servent à régulariser l’imprécision (voulue) relative à l’identité », 

le Conseil estime que la partie défenderesse ne pouvait se borner à rejeter le document produit par le 

requérant au motif que cette attestation ne lui a pas été délivré sur base de ses simples déclarations, 
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mais devait expliquer les raisons pour lesquelles l’identité de l’intéressé demeurait incertaine ou 

imprécise malgré la production dudit document, en sorte que sa demande devait être déclarée 

irrecevable.   

 

A cet égard, l’argument de la partie défenderesse développé dans sa note d’observations n’est pas 

relevant en ce qu’elle précise que l’attestation étant périmée depuis le 27 mars 2011 ne saurait plus 

faire preuve de son identité. En effet, on ne voit pas en quoi la péremption de cette attestation du seul 

fait de l’écoulement du temps remettrait en cause l’identité de son détenteur.   

 

Quoi qu’il en soit, il est fait part de cette argumentation pour la première fois dans la note 

d’observations, ce qui constitue donc une simple motivation a posteriori dont il ne saurait être tenu 

compte. 

 

Il en résulte que la partie défenderesse a insuffisamment motivé sa décision et n’a dès lors pas satisfait 

à son obligation de motivation. 

 

3.3. Dès lors, la première branche du moyen est fondée et suffit à justifier l’annulation de la décision 

attaquée. L’examen des autres aspect du moyen unique ne serait pas susceptible de conduire à une 

annulation aux effets plus étendus.   

 

4.  Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. Les décisions attaquées étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, prise le 24 novembre 2011, et l’ordre de quitter le territoire pris le 16 

décembre 2011 sont annulés. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mars deux mille douze par : 

 

M. P. HARMEL,               juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS.        P. HARMEL. 

 


